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Titre VII : Modalités de Contrôle des Connaissances et Compétences du 
département Informatique 

 

Article VII.1 Prêt d’ordinateur portable : 

Le département met à disposition un ordinateur portable pour tout étudiant qui en manifesterait 

le besoin et sur réservation, par mail à iutinfo@univ-littoral.fr, selon les modalités précisées 

lors de l’inscription. Une priorité est accordée aux étudiants primo entrants. 

L’étudiant remplit un formulaire et dépose une caution de 100 euros au secrétariat. 

Le prêt de l’ordinateur portable est valable jusqu’à la date indiquée sur le formulaire de 

demande de prêt.  

Tout ordinateur non rendu à la date butoir, entraînera le gel des notes et la non présentation des 

résultats au jury de fin d’année. 

 

 

Article VII.2 Absence justifiée : 

En rappel de l’article II.1.2 du règlement des études du BUT : « sont justifiées les absences 

pour : maladie, deuil, examen du permis de conduire, contrainte exceptionnelle insurmontable 

à l’appréciation du chef de département. Le justificatif doit être un document officiel daté 

portant mention des jours d'absence. » 

Seules les absences, avec le justificatif officiel, déposées au secrétariat seront acceptées. 

 

 

Article VII.3 Évaluation des ressources : 

Cas des évaluations de remplacement : 

Une évaluation de remplacement est possible à deux conditions simultanées : 

• que l’absence soit justifiée (cas précédent article VII.2)  

• que l’étudiant en ait fait la demande par courrier électronique le jour de son retour à 

l’IUT. Le courrier électronique sera destiné à l’enseignant responsable de l’évaluation 

avec mise en copie du directeur des études. 

 

 
Article VII.4 Évaluation des SAÉ : 

Les SAé relèvent du contrôle continu, et comme telles, doivent être évaluées. L’étudiant dont 

l’absence aura été considérée comme justifiée (cf. article VII.2) aura la possibilité de se voir 

proposer une SAé de remplacement. 

Toute absence à une SAé entraîne la note de 0/20. 
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Article VII.5 Jury de poursuite après le BUT : 

La commission de jury de poursuite d’études se tient pendant la troisième année de formation, 

en février, et émet un avis sur la poursuite d’études possible des étudiants, à l’issue de leur 

formation en BUT. 

Cet avis s’appuie sur les moyennes obtenues dans les ressources sur les semestres 1, 2, 3, 4 

et 5 ainsi que du comportement et de l’assiduité de l’étudiant. 

 

N.B. Aucun avis ne sera délivré pour une réorientation en cours de formation. 

 

 
Article VII.6 Passage en année supérieure et/ou d’obtention du diplôme : 

 

En complément de l’article IV.1 du règlement des études du BUT, le stage de fin d’études de 

BUT3 est obligatoire.  

 

 

Article VII.7 Modalités de contrôle des connaissances et compétences (MCCC) : 

Les MCCC sont présentées dans les tableaux suivants pour chaque semestre des 3 années du 

BUT informatique. 

L’évaluation de chaque ressource est présentée sous la forme d’un pourcentage de devoirs 

surveillés (DS), de travaux pratiques (TP) et d’interrogations orales ou écrites (Interro). 

L’évaluation de chaque SAÉ est présentée sous la forme d’un pourcentage de livrables et 

d’évaluations complémentaires : 

• les livrables couvrent toutes productions exigées par l’énoncé de la SAÉ ou les 

missions pour les stages (logiciel, site web, machine virtuelle, code informatique, 

intervention de support utilisateur ou d’installation, étude de marché, documents divers, 

... etc.) ; 

• Les évaluations complémentaires correspondent à toute évaluation venant en sus des 

livrables et permettant de juger de manière individuelle de l’appropriation de la ou des 

compétences concernées par cette SAÉ (soutenance orale, enregistrement audio ou 

vidéo, contrôle écrit, rapport, ... etc.) 
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Semestre 1 
 

 
 
 
  



4 
Règlement des études B.U.T 

Version du 13/07/2025 

 

  

 

Semestre 2 
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Semestre 3 – Parcours A et B 
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Semestre 4 – Parcours A 
 
 

 
 

Semestre 4 – Parcours B 
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Semestre 5 – Parcours A 
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Semestre 5 – Parcours B 
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Semestre 6 – Pacours A 
 

 
 
 

Semestre 6 – Parcours B 
 

 
 


